
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                      ►Inflation-Avancement-Pouvoir d’achat-OQ■OQD■ONQ■TECH.  
          

      NOUVEAU TABLEAU D’AVANCEMENT : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                       

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      RECONNAISSANCE INDIVIDUELLE : 
 Nombre de points  attribuables au choix du manager : 5 ou 10 points  par agent. 

 Fréquence d’attribution par agent : tous les ans  (Maximum de 80 points sur une carrière). 

 Valeur du point : environ 6,71 € (au 01/01/2025). 

   

                                  

                                  L’UNSA EST LE SYNDICAT 

                                      QUI VOUS INFORME ! 

  DEROULEMENT DE CARRIERE : 

  L’UNSA RECONDUIT  

     SA SIGNATURE  

 

POUR LES ONQ 

 

POUR LES OQ ET OQD 

 

POUR LES TECHS 

 
E3 à E4 en 3 ans 
E4 à E5 en 3 ans 
E5 à E6 en 4 ans 
E6 à E7 en 4 ans 
E7 à E8 en 4 ans 
E8 à E9 en 3 ans 

   E9 à E10 en  4 ans 
E10 à E11 4 ans 

 E11 à E12  4 ans 
E12 à E13 en 4 ans (Nouveau 

niveau) 
E13 à E14 en 4 ans (Nouveau 

niveau) 
 
 
 
 
 
 
 

 

  
               E5 à E6 en 1 an  

E6 à E7 en 2 ans 
E7 à E8 en 2 ans 
E8 à E9 en 3 ans 

  E9 à E10 en 3 ans 
    E10 à E11 en 3 ans 
    E11 à E12 en 3 ans 

E11 à E12 en 2 ans à compter 
de 2026 

   E12 à E13 en 3 ans 
   E13 à E14 en 3 ans 
   E14 à E15 en 3 ans 
   E15 à E16 en 3 ans 

    E16 à E17 en  3 ans 
E17 à E18 en 3 ans (nouveau 

niveau) 
E18 à E19 en 3 ans (nouveau 

niveau) 
E19 à E20 en 3 ans (nouveau 

niveau) 
 

  

S1 à S2 en 1 an 
  S2 à S3 en 2 ans 
  S3 à S4 en 2 ans 
  S4 à S5 en 3 ans 

S4 à S5 en 2 ans à compter de 
2026 

  S5 à S5P en 3 ans 
  S5P à S6 en 3 ans 

S6 à S7 en 3 ans 
S7 à S8 en 3 ans 
S8 à S9 en  3 ans 

  S9 à S10 en  3 ans 
   S10 à S11 en 3 ans 
   S11 à S12 en 3 ans 

S12 à S13 en 3 ans (nouveau 
niveau) 

S13 à S14 en 3 ans (nouveau 
niveau) 

S14 à S15 en 3 ans (nouveau 
niveau) 

 


